COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I   8   O C T O B R E  2 0 0 9  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. Révision des tarifs des régies municipales pour l’année 2010 ;

2. Etude réalisée par le SDEC concernant le remplacement des capteurs solaires de la piscine municipale  ;

3. Avenant au contrat passé avec le Cabinet Degouet pour la mission S.P.S. du gîte ;

4. Proposition de bourse en faveur des jeunes désirant passer leur permis de conduire ;

5. Proposition de mise en place d’un conseil municipal de jeunes ;

6. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 1er octobre  2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
